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Association régionale des cités-jardins d'Ile-de-France 
Suivi : Milena CRESPO 
Contact : memoiresdecitejardin@stains.fr 
    01 58 69 77 93 / 06 49 60 33 28 
 
 

Le 10 mars 2019 
 

 
Commission thématique « valorisation – promotion » 

 
Compte-rendu 

 
 

 
Date : mercredi 23 janvier 2019 
Horaire : 09h30 – 12h  
Lieu : Musée d’histoire urbaine et sociale de Suresnes  
 
Présents : Ginette BATY-TORNIKIAN, secrétaire (Association régionale des cités-jardins d’Ile-de-France) ; Emmanuelle 
BITON, cheffe de la mission tourisme (Plaine Commune) ; Solène BESNARD, webmaster ;  Mathilde CHRISTNACHT, 
responsable du service Développement (Seine-Saint-Denis Tourisme) ;  Milena CRESPO, animatrice (Association régionale 
des cités-jardins d’Ile-de-France) ; Marie-Pierre DEGUILLAUME, directrice-conservatrice (MUS – Suresnes), Dominique 
GANDOLFI, chargée de promotion (Office de tourisme Plaine Commune – Grand Paris) ; Sébastien JACQUOT, maître de 
conférences (IREST – Panthéon Sorbonne 1) ; Jean-Paul LE GLOU, adhérent individuel ; Magali MALOCHET, Bureau de la 
valorisation du patrimoine (Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis) ; Jean-Pierre RESPAUT, vice-président 
(Association régionale des cités-jardins d’Ile-de-France) ; Cécile RIVIERE, directrice adjointe (MUS – Suresnes) ; Pierre 
TOUYA, adhérent individuel  
 
Diffusion : Conseil d’administration de l’association, techniciens référents de l’association, partenaires de l’association. 

 
Ordre du jour  

 

 IDENTITÉ VISUELLE 
 DOCUMENTS DE COMMUNICATION 
 SITE INTERNET 

 

 

 
 
Cette commission précède un conseil d’administration, organisé dans l’après-midi. Elle a pour but de 
proposer des corrections et des modifications aux documents de communication et aux premières 
maquettes du site internet. Ces corrections pourront être approuvées ou complétées par les 
administrateurs. 
 
Cette commission s’est tenue en présence de Mme Solène Besnard, webmaster. 
 
Tous les documents (logo, documents de communication et maquettes) ont été transmis en amont par 
un envoi avec un Wetransfer. 
 
 

 IDENTITE VISUELLE 
 
Le logo, dans sa seconde version, a été présenté aux membres présents de la commission. 
 
La commission approuve cette seconde version qui a bien intégré les remarques des administrateurs. 
 
 

 DOCUMENTS DE COMMUNICATION 
1. Le dépliant de présentation 

 
Le dépliant proposé est un dépliant en deux pages, format A5. 
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Les membres de la commission ont fait des propositions de reformulation et de corrections 
suivantes : 

- Ajout de la légende des aplats de couleurs pour la carte de l’Ile-de-France 
- Ajout de photographies afin d’aérer le document, notamment la page Objectifs / 

Réalisations. 
- Transformer la rubrique « Mémoires de cité-jardin » en « Lieux de valorisation et 

d’accueil du public » 
 
Afin de pouvoir intégrer ces éléments, les membres de la commission souhaiteraient que le 
document ait une page supplémentaire (dépliant 3 pages). 
 
Les membres ont proposé de revoir la photographie de couverture en gardant l’idée de 
l’arche mais avec plus de végétation. 
 
L’attention des membres a également été attirée sur les contrastes de couleur pour les 
déficients  visuels. 
 

2. Dossier de presse 
 
Le document soumis aux administrateurs était un document word, concernant uniquement 
le contenu. Afin de pouvoir consacré du temps à l’étude des maquettes du site internet avec 
Mme Solène BESNARD, les membres de la commission ont repoussé l’examen de ce 
document à une version mise en page pour faire des retours à la fois sur la forme et sur le 
contenu. 
 
 SITE INTERNET 
1. Nom 

 
Les membres ont essayé les propositions suivantes : 

- www.asso-cites-jardins-idf.fr 
- www.asso-citesjardins.fr 
- www.citesjardins-idf.fr 

 
Il est ressorti qu’il était important de faire ressortir la dimension « Ile-de-France » plus que le 
mot association. Les membres ont ainsi comparé ces propositions avec d’autres noms de 
sites associatifs patrimoniaux comme Grands sites de France, Sites et cités où le mot 
« association » est absent de l’URL. 
 
La proposition suivante a été retenue et sera proposée aux administrateurs lors du Conseil 
d’administration du 23 janvier après-midi : www.citesjardins-idf.fr  
 

2. Structure 
 
 Un tableau d’arborescence et les premières pages maquettées ont été présentés aux 
membres de la commission par l’animatrice de l’association et Mme BESNARD. 
 

http://www.asso-cites-jardins-idf.fr/
http://www.asso-citesjardins.fr/
http://www.citesjardins-idf.fr/
http://www.citesjardins-idf.fr/
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Les membres de la commission ont fait les retours suivants : 
- Page d’accueil : laisser un texte de présentation fixe avec des slides qui défilent en 

arrière-plan. 
- Texte d’introduction : montrer qu’il s’agit d’une association ouverte à tous. 
- Agenda : ne pas indiquer les commissions. Il s’agira d’un agenda grand public et pas à 

destination des adhérents. 
- Ajouter un espace presse 
- Se renseigner sur l’accessibilité web pour les déficients visuels (contraste de 

couleurs) 
 

Le comité départemental du tourisme de la Seine-Saint-Denis attire l’attention sur les textes 
du nouveau site qui ne pourront pas reprendre les textes des anciennes pages du mini-site, 
bien référencées. En fonction des délais d’ouverture du nouveau site, les pages existantes du 
mini-site seront intégrées directement au site tourisme93.com, en vue de la disparition du 
mini-site en tant que tel. 
 
L’attention des membres de la commission est attirée sur la dimension internationale des 
cités-jardins et l’importance de faire réseau à l’échelle européenne. 
 Il est proposé d’indiquer le numéro de téléphone avec l’indicatif +33. 

 
Le MUS de Suresnes a enregistré les conférences réalisées dans le cadre de l’exposition sur 
les cités-jardins et souhaiterait mettre en ligne les captations. Mme BESNARD précise que 
l’association aura la main sur le site internet et pourra ajouter facilement des blocs 
supplémentaires ultérieurement. Des vidéos-tutoriels seront réalisées pour que le salarié de 
l’association puisse prendre en main facilement le site internet. 
 
 
Cartographie 

Il a été proposé de faire des plugins de couleurs, soit par maître d’ouvrage d’origine 
(OPHBM de la Seine, de la Seine-et-Oise, autres maîtres d’ouvrage) ou bien par distinction 
cité-jardin adhérente / non adhérente. C’est cette seconde proposition qui a été préférée 
par les membres de la commission. 

 
 Le MUS de Suresnes a réalisé une carte très exhaustive à partir des données 
recensées dans l’ouvrage, sur les cités-jardins franciliennes. Le travail réalisé à cette occasion 
mériterait d’être valorisé (plus de 40h de travail). Googlemap étant devenu payant à partir 
d’un certain nombre de clics, la question du support cartographique et de l’importation des 
données se posent. 
 Mme Solène BESNARD propose d’utiliser Openstreetmap (libre de droit) avec plugin 

dont le coût est estimé à 40 € / an, mais qui nécessite plus de travail que prévu par 
rapport au devis initial. 

 Les membres de la commission mettent également en avant l’IGN qui peut mettre à 
disposition des fonds de carte gratuitement. 

 
Fiche par cité-jardin 
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Il a été proposé de réalise des fiches exhaustives uniquement pour les cités-jardins 
adhérentes. Les autres cités-jardins auraient uniquement une description succincte dans le 
plugin de la carte. 
 
Les membres de la commission souhaitent proposer que toutes les cités-jardins aient une 
fiche, y compris les cités-jardins non présentes dans l’association. A l’intérieur de la fiche, le 
niveau de précision et de détails évoluerait en fonction de la présence ou non de la cité-
jardin dans l’association.  
Afin de permettre une hiérarchisation visuelle entre ces deux types de fiches, les cités-
jardins non adhérentes pourraient  apparaître sous forme de liste, dans une sous-partie 
intitulée « Les autres cités-jardins ». 
 
La commission souhaite que les adhérents apparaissent sur chaque fiche de cité-jardin qui 
les concerne. Ex : Stains > Ville de Stains, Plaine Commune, Conseil départemental, Seine-
Saint-Denis Habitat. 
 
Ginette BATY-TORNIKIAN propose de relire les 80 fiches qui seront réalisées, avant mise en 
ligne. 
 
Au vu de la charge de travail supplémentaire demandée, la commission souhaite proposer 
au conseil d’administration le recrutement d’un stagiaire.  


